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Cantines, centres de loisirs…  
la Municipalité met en place  
un nouveau système de 
calcul du quotient familial  
pour la rentrée 2019.

La question de la tarification 
des activités est un sujet 
régulièrement abordé avec 
les parents d’élèves d’Au-

bervilliers. Le système complexe 
du calcul des tarifs était une véri-
table préoccupation tant il ne 
prenait pas suffisamment en 
compte les ressources réelles des 
familles. 

Une réforme du calcul du quo-
tient familial concernant la tari-
fication de la restauration scolaire 
et des centres de loisirs était donc 
nécessaire pour permettre à 
chaque enfant d’Aubervilliers 
d’accéder aux services de restau-
ration et de loisirs proposés par 
la ville. 

C’est le fruit de plusieurs mois 
de concertation et d’analyses 
budgétaires élaborés par les ser-
vices municipaux. Je tiens à les 
remercier pour leur travail qui 
permettra de diminuer le prix de 
la cantine et des activités de loisirs 
pour de nombreux ménages. 

Je me félicite de sa mise en 
œuvre. Les principaux objectifs 
vous sont présentés dans le dos-
sier à la Une de cette édition. 

Le contexte de contestation 
nationale qui émane de revendi-
cations légitimes, à l’instar de la 
hausse du pouvoir d’achat, m’en-
courage à continuer à mettre en 
place des actions en adéquation 
avec nos convictions politiques 
et nos valeurs telles que la justice 
sociale et l’égalité.

Elles sont notre boussole pour 
faire vivre Aubervilliers. 

FEMMES 
D’AUBER
SOPLO,  
LE BONHEUR  
DE SE FONDRE 
DANS LE DÉCOR

LES GENS D’ICI
Renan Foucre  P. 4

Réforme du quotient familial
Pour toujours plus
de justice et d’égalité



TARIFICATION Le système complexe 
du calcul du quotient familial a été mis à 
plat par la Municipalité. Une nouvelle éva-
luation prend désormais en compte les 
ressources réelles des ménages. 

La Maire Mériem Derkaoui, s’était enga-
gée à remettre à plat le système de tarifi-
cation des activités de restauration et de 
loisirs. C’est chose faite ! Après concerta-
tion avec les parents d’élèves élus et plu-
sieurs mois de travail des services muni-
cipaux, la Municipalité met en place une 
réforme du quotient familial. Cette nou-
velle tarification concernera les tarifs de 
la restauration scolaire, de l’école des 
sports et des centres de loisirs des écoles 
primaires et élémentaires. Il s’agit en 
priorité de faire face à la précarité d’une 
certaine partie de la population de la ville. 
« Dans 45 % des ménages, une personne 
adulte gagne moins de 1 015 euros par mois », 
précise Mirjana Banda Pavasovic, chargée 
d’études sociodémographiques à l’Obser-
vatoire de la société locale de la Ville.

UNE TARIFICATION PLUS JUSTE
« Le calcul du quotient familial était obsolète, 

complexe et pas forcément équitable », explique 
Marc Assalit, directeur de l’Éducation et 
de l’Enfance de la Ville. Dorénavant, seule 
la feuille d’imposition – avec le revenu 
fiscal de référence et le nombre de personnes 
à charge – sera nécessaire pour que chaque 
famille connaisse son taux de participation 
individualisé (TPI). « Ce calcul sera plus juste 
et plus protecteur pour les familles en difficulté 
comme les familles monoparentales qui, avec 

Une restauration de qualité,  
durable et solidaire
TRANSPARENCE À la rentrée 
2019, certaines familles verront 
leur taux de participation au repas 
scolaire diminuer. Elles n’en reste-
ront pas moins vigilantes, tout 
comme la Municipalité, sur la qua-
lité de ce service public. 

Attachée à une politique d’accès 
large à la restauration scolaire, la 
Municipalité œuvre via le Siresco 
(syndicat communal pour la res-
tauration collective) à maintenir 
l’objectif  de repas variés, équilibrés 
mais encore abordables. « La baisse 
pour certains ménages des tarifs de la 
restauration scolaire et, de fait, la 
hausse de la fréquentation ne veut en 
aucun cas dire que la qualité des repas 
va diminuer », tient à rappeler Marc 

 Assalit, directeur de l’Éducation et 
de l’Enfance de la Ville. « Bien au 
contraire, nous restons toujours extrê-
mement exigeants sur ce point-là », 
ajoute la Municipalité qui rappelle 
qu’elle avait dû intervenir en juin 
2018 auprès du Siresco pour que 
ce dernier remédie aux dysfonc-
tionnements relevés par les parents 
d’élèves. Leurs attentes légitimes 
de ce service public, non obligatoire 
mais indispensable dans une ville 
comme Aubervilliers, ont amené 
la Municipalité à engager depuis 
la rentrée scolaire 2018 une ré-
flexion autour d’un nouveau mode 
de restauration scolaire. En atten-
dant, le Siresco s’est engagé dans 
une démarche de restauration 
sociale durable avec l’introduction 
des produits issus de l’agriculture 

biologique. Sa nouvelle présidente, 
Jacqueline Spira, élue à l’été 2018, 
a souhaité réaffirmer la volonté du 
syndicat de prendre en compte « les 
nouveaux enjeux auxquels la restau-
ration collective doit faire face ». 

Double choix. Ce sont plusieurs 
engagements qui ont été pris par 
le Siresco pour 2019. Parmi 
ceux-ci on trouve par exemple 
l’expérimentation du menu végé-
tarien dans les cantines scolaires. 
Dès la rentrée 2019, toutes les 
écoles devront « proposer, au moins 
une fois par semaine, un menu 
végétarien ». 

Fin du plastique. Le Siresco s’est 
également engagé à ne plus uti-
liser des contenants de cuisson, 

ni de services en plastique en 
restauration collective des éta-
blissements scolaires. Les collec-
tivités de plus de 2 000 habitant·e·s 
ont jusqu’au 1er janvier 2025 
pour trouver des solutions alter-
natives « au profit de l’utilisation 
de matériaux inertes et durables ». 
Le syndicat poursuivra aussi sa 
démarche de donation des surplus 
alimentaires et de réduction du 
gaspillage, avec notamment la 
poursuite du partenariat avec 
Excellents excédents, en vigueur 
depuis juin 2018. Enfin, au pre-
mier semestre 2019, un groupe 
de travail composé d’un parent 
d’élève titulaire et d’un parent 
d’élève suppléant par ville adhé-
rente sera mis en place pour 
échanger avec eux.   C. R.-S.

la réforme, compteront pour deux parts, comme 
les couples », précise Elsa Vanden Bossche, 
responsable du Service Enseignement à la 
direction de l’Éducation et de l’Enfance de 
la Ville. 

Ainsi, le calcul du TPI prendra en compte 
des « ressources mobilisables », c’est-à-dire 
des ressources fiscales de référence dimi-
nuée d’un « reste à vivre garanti » que la 
Ville estime devoir laisser aux familles 
pour leurs besoins quotidiens essentiels. 

UN CHOIX POLITIQUE TRÈS FORT
La mise en place de cette réforme aura 

un effet sur les recettes de la Municipa-

La Municipalité met en place un nouveau système de calcul  
du quotient familial à la rentrée scolaire 2019. Pour plus de justice 
et d’égalité des services publics de l’enfance.

Des cantines et 
centres de loisirs 
plus abordables

1LBUDGET  Un des objectifs visés par la Mairie 
est de faciliter l’accès à la cantine et aux activités de loisirs 
pour tous les enfants d’Aubervilliers.

2LEXCÉDENTS   
La Municipalité s’engage également à trouver, dès la 
rentrée 2019, des alternatives au gaspillage alimentaire.

DE L’UTILITÉ DE LA SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE
Clarté L Pour calculer les tarifs de la restauration scolaire, de l’école des sports et des 
centres de loisirs des écoles primaires et élémentaires, on parlera désormais de « taux de 
participation individualisé » (TPI) et non plus de « quotient familial » (QF). Dans un souci 
d’égalité et d’aide aux plus modestes, un « reste à vivre » sera ainsi garanti aux familles, 
c’est-à-dire qu’une partie de leurs revenus n’entrera pas dans le calcul de la tarification.  
Seule la feuille d’imposition suffira pour calculer son TPI et une simplification administrative 
(démarches en ligne et paiements Internet facilités) accompagnera cette réforme. C. R.-S.

30,7%
 C’est le pourcentage  
de familles monoparentales  
à Aubervilliers. Elles font 
généralement partie des 
familles en grande difficulté 
financière. Ce taux est  
de 27 % en Île-de-France.

6 500
FAMILLES  utilisant les 
services publics de l’éducation 
ont déjà reçu un courrier  
les informant d’une refonte  
du calcul du quotient familial.

lité avec une baisse prévisionnelle an-
nuelle de 700 000 euros. Elle générera 
aussi, de fait, une augmentation de la 
fréquentation des services publics de 
l’enfance, une priorité de la Ville. « En 
tenant compte des situations financières, 
souvent difficiles, des parents d’élèves, nous 
avons voulu renforcer notre volonté de per-
mettre à tous les enfants d’Aubervilliers 
d’accéder à la restauration scolaire et aux 
activités de loisirs. C’est le sens même de 
notre action », précise la Maire, Mériem 
Derkaoui. Cette volonté politique est le 
fruit d’un long travail mené depuis plu-
sieurs mois. Et, en effet, certaines familles 
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regrettaient d’avoir un tarif  trop élevé, 
évoquaient des questions d’inégalités (à 
revenus identiques, tarifs différents) et 
des difficultés à comprendre le calcul du 
quotient familial, sans compter le nombre 
important de documents demandés pour 
ce calcul. 

90 % DES FAMILLES 
CONCERNÉES

Ce sont ainsi « près de 90 % des familles, 
aux revenus moyens et modestes, qui verront 
leur tarif  diminuer ». En moyenne, une 
famille avec deux enfants et vivant avec 
deux SMIC (2 376 euros) verra sa facture 
diminuer de près de 20 % par mois, soit 
une économie de plus de 200 euros par 
an pour une facture de 16 repas, 16 ac-
cueils du soir et 5 demi-journées d’accueil 
de loisirs pour chaque enfant. Cela pour-
rait monter jusqu’à plus de 400 euros par 
an pour une famille en situation de grande 
précarité, vivant seulement d’un RSA. 
Quant aux familles qui devraient ajuster 
à la hausse leur taux d’effort, la Munici-
palité a choisi, pour l’instant, de geler les 
augmentations.

   CÉLINE RAUX-SAMAAN AVEC MAX KOSKAS
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ÉNERGIQUE Albertivillarienne depuis une trentaine 
d’années, Chantal Nonis est une actrice importante de la 
ville. Présidente de deux associations, elle œuvre sans 
arrêt pour le bien-être des habitant·e·s, qu’il s’agisse de 
loisirs ou de scolarité.

Chantal Nonis a un sourire communicatif. Cette cin-
quantenaire à beau avoir un planning des plus chargés, 
elle prend toujours plaisir à donner de son temps aux 
différentes associations dont elle fait partie.

Arrivée à Aubervilliers en 1989, elle travaille d’abord 
à Paris comme comptable dans le quartier de l’Opéra. 
Elle décide ensuite de passer un examen pour travailler 
à La Poste, et exerce désormais à la Banque Postale 
depuis presque trente ans. À côté de sa profession et de 
l’éducation de ses trois enfants, Chantal se passionne 
pour le chant qu’elle pratique occasionnellement : « Avec 
des amies nous aimions chanter, nous faisions beaucoup de 
karaoké. Un jour nous avons pensé qu’il serait bien de mon-
ter des spectacles nous-mêmes. C’est pourquoi nous avons 
décidé de créer notre association, que nous avons baptisée La 
Clef  des arts », explique-t-elle. 

La Clef  des arts, qui existe depuis près de quinze ans, 
est une association proposant des représentations mêlant 
sketchs, chants et théâtre. Mise en scène, costumes et 
accessoires, tout est « fait maison » et confié aux soins 
des adhérent·e·s. L’équipe apprécie particulièrement les 
détournements d’œuvres. Ce sera d’ailleurs le cas le 
31 mars prochain à l’Espace Renaudie, où les spectateurs 
pourront assister à une version re-visitée des contes de 
fées, dans une version plus orientée vers le comique.

UNE DÉVOTION QUI SONNE JUSTE 
« Tout le monde peut adhérer à l’association, mais il faut 

avant tout avoir un esprit joyeux. Nous ne dispensons aucun 
cours, chacun vient avec son propre talent. Certains préfèrent 
danser, d’autres chanter ou encore jouer la comédie. Nous 
mélangeons tout cela pour créer quelque chose », précise 
Chantal, qui outre son rôle de metteur en scène, se re-
trouve aussi sur les planches.

Si elle se consacre à La Clef  des arts tous les mercre-
dis, elle se consacre encore à une autre association, 
dont elle est également présidente, Auberquartiers. 
Grâce au fonds d’initiatives locales et au fonds d’ini-
tiatives associatives, Chantal permet aux habitant·e·s 

et aux associations ayant 
un projet de bénéficier 
d’un soutien financier. 
Chacun est libre de pré-
senter un dossier qui est 
ensuite soumis à étude 
devant une commission 
dont elle fait partie. Ainsi, Auberquartiers a permis 
aux Albertivillarien·ne·s d’organiser des fêtes de 
quartier, de partir à la mer ou encore à Disneyland, 
par exemple.

L’activité de Chantal Nonis ne s’arrête pas là. Elle 
s’occupe d’apporter du soutien scolaire à domicile, 
du niveau cours préparatoire à la 6e, avec l’association 
Le Gai Savoir : « Je m’occupe de la section Aubervilliers, 
mais l’association dispense également des cours à Rosny-
sous-Bois et Bondy. Je me déplace à domicile chez cinq 
familles, en fonction de mes disponibilités. Je reprends 
principalement les bases de la langue française, la gram-
maire et la conjugaison. » 

Chantal parvient tout de même à prendre du temps 
pour elle et à profiter d’Aubervilliers. À l’occasion, elle 
prend plaisir se rendre au jardin de l’association Une 
Oasis dans la ville, rue Edgar Quinet, ou se promener 
dans son quartier. « Quand je suis arrivée ici, j’ai été 
agréablement surprise par le nombre de choses qu’il y 
avait : l’hôpital La Roseraie, les nombreuses associations 
sportives… il y a tant de possibilités pour tous les âges, 
enfants, adultes et seniors. C’est rare d’avoir autant de 
propositions dans une même ville. Tout est superbement 
desservi ou accessible à pied. C’est un grand village », se 
réjouit Chantal, pour qui Aubervilliers est à la fois 
passé, présent et futur.    THÉO GOBBI

1966 : Chantal Nonis  
naît le 6 décembre, à Yerres 
dans l’Essonne.

1989 : Elle arrive  
à Aubervilliers et s’installe  
d’abord aux Quatre-Chemins.

2005 : Elle crée 
l’association La Clef des arts  
en compagnie de plusieurs 
amies.

1970 : Renan Foucré  
arrive à Aubervilliers et commence  
à travailler à l’OMJA

1977 :  
Il devient directeur de l’OMJA 
jusqu’en 1983

2008 :  
Il prend sa retraite après avoir 
travaillé au service des relations 
publiques

PROFIL

PROFIL

« Chacun vient à La clef  des arts avec  
son propre talent, la danse, le chant  
ou la comédie. Nous mélangeons tout  
cela pour créer quelque chose. »

« Ce que la ville 
obtient,  
c’est parce que 
les gens se 
mobilisent »

RENAN FOUCRÉ  UN BATTANT AU CŒUR DE LA VILLE

« Ici, on apprend que l’on n’a rien  
sans se battre »

CHANTAL NONIS   
AU DIAPASON AVEC SA VILLE

« Aubervilliers 
est à la fois 
passé, présent 
et futur »

ENRACINÉ Directeur de l’OMJA pendant six ans, Renan 
Foucré a fortement contribué au développement des acti-
vités pour les jeunes. Aujourd’hui retraité, il reste néan-
moins très investi dans la vie de quartier de la Maladrerie.

L’histoire d’amour entre Renan Foucré et l’OMJA débute 
en 1970. Arrivé de Bretagne quelques mois auparavant, 
avec l’espoir de trouver du travail dans le social, il fait 
tout de suite mouche. À l’époque, l’OMJA lance une 
activité canoë-kayak : « Il se trouve que c’est un sport que 
j’avais longuement pratiqué en Bretagne, et dans d’autres 
endroits, tel que les hautes alpes et le Massif  central. » À ce 
moment-là, le maire de l’époque André Karman, sou-

haitait enraciner les activités proposées par l’OMJA, en 
établissant les maisons de quartier. « Quand je suis arrivé, 
il n’y avait que trois maisons et nous étions deux animateurs. 
Pour le reste, je m’occupais d’activités comme le canoë, le 
ciné-club et autres sorties », souligne-t-il. Renan aide 
également au développement d’activités externes aux 
maisons de jeunes. « Avec le temps, d’autres maisons ont 
été ouvertes. J’ai commencé au sein de l’ancien pavillon de 
maraîchers rue Hémet. Ce sont les jeunes qui sont allé·e·s 
voir la municipalité pour demander l’ouverture d’une maison 
à cet endroit. Le lieu s’y prêtait assez bien, puisqu’il y avait 
une sorte de grange que nous avons aménagée tous ensembles », 
raconte Renan, qui précise que la peinture était une 
bonne chose pour les jeunes, car elle permettait d’obte-

nir un résultat instantanément, et valorisait par consé-
quent la participation. En 1977, il devient directeur de 
l’OMJA et souhaite aborder la question du travail avec 
les jeunes. Il tente d’aider ceux et celles sorti·e·s du 
système scolaire, en essayant de leur trouver des contrats 
d’apprentissage auprès d’employeur·euse·s. 

UN INVESTISSEMENT QUI SURPASSE 
LE CADRE PROFESSIONNEL 

En 1983, il quitte la direction de l’OMJA pour le service 
des relations publiques de la Mairie. « Pendant mes années 
OMJA, j’avais obtenu un diplôme d’état de formation d’ani-
mateur, ce qui m’a servi de passerelle pour les diplômes de la 
mairie. J’ai ainsi perfectionné mes connaissances sur les fi-

nances et l’urbanisme », souligne-t-il. En 
tant que directeur des relations publiques, 
il doit notamment tuteler le personnel 
d’accueil des bâtiments administratifs. 
Aussi, il supervise toutes les réceptions 
municipales, comme lors des fêtes natio-
nales des 8 mai, 11 novembre ou encore 
du 14 juillet. Après vingt-cinq ans de bons 
et loyaux services, Renan Foucré prend 
sa retraite en 2008, mais pas question 
pour lui de s’effacer complètement du 
panorama d’Aubervilliers. « J’habite la 
ville où j’ai réussi ma vie. J’ai trouvé une ville 
d’accueil, de réussite partagée. Ce que la ville 
obtient, c’est parce que les gens se mobilisent. 
À Aubervilliers, on apprend que l’on n’a rien 
sans se battre », martèle Renan, qui se 
félicite que cette mobilisation débouche 
la plupart du temps sur des succès. Au-
jourd’hui, il est très investi dans la vie de 
son quartier, la Maladrerie. Renan Foucré 
est président de l’Amicale des locataires 
et membre du conseil d’administration 
de l’Office public de l’habitat. Enfin, il fait 
partie de La Régie de quartier, une asso-
ciation qui œuvre pour l’insertion et la 
réinsertion professionnelle.   THÉO GOBBI
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PRÉSENTE Dès qu’il s’agit de porter haut 
et fort ses idées, ses revendications, Auber-
villiers répond présente. Le 12 mars pro-
chain, les Albertivillarien·ne·s pourront, au 
cours d’une grande soirée à l’Embarcadère, 
dire tout ce qu’ils ont sur le cœur ! 

Chacun·e sait que le président de la 
République a lancé un grand débat natio-
nal qui prendra fin le 15 mars prochain. 
Une tribune est donc ouverte à toutes et 
à tous. C’est l ’occasion pour les 
habitant·e·s d’Aubervilliers de faire 
entendre leur voix. Oui, mais comment ?? 
Nous avons posé la question à Mériem 
Derkaoui, la Maire de notre ville.

Les Nouvelles d’Auber : Soyons directs : 
êtes-vous, Madame la Maire, pour ce 
grand débat national ?
Mériem Derkaoui : À Aubervilliers, ça fait 
des années que l’on débat sur plusieurs 
sujets. Beaucoup prennent conscience que 
leur cadre de vie et leurs difficultés quoti-
diennes dépendent aussi d'une vision poli-
tique nationale. Le grand débat, qui indé-
niablement est une nouveauté dans le 
paysage politique français, est une oppor-
tunité politique pour en parler. 

L.N.d’A. : Certes, mais quelle est votre 
position ?
M.D. : Je suis pour. Je partage cette idée 
qu’il faut débattre, avoir des échanges. Le 

À Aubervilliers,  
ça fait des années 

que l’on débat.

Le grand débat national    
aura lieu le 12 mars  
à 20 h à L’Embarcadère.

Jacques Marsaud   recevra  
en mairie le 11 mars entre 
10 et 12 h, les habitant·e·s 
d’Aubervilliers qui voudront 
porter des revendications.

Un cahier de revendications 
pour l’égalité est à la 
disposition de tou·te·s à la 
mairie jusqu’au 12 mars.

PRATIQUE

Le mouvement des « gilets jaunes » a fait ressurgir les revendications d'une majorité de 
concitoyen·ne·s. La Municipalité entend porter ces paroles au plus haut niveau de l'État.

Le grand débat national 
à Aubervilliers

j’ai pu faire entendre la voix d’Aubervil-
liers, j’ai pu la faire entendre avec mes 
mots, ma façon d’agir.

L.N.d’A. : Avez-vous invité le président de 
la République dans notre ville ?
M.D. : En effet, j’espère qu’il viendra, je 
l’ai invité à venir voir le chantier de la 
ligne 12, l’interminable chantier de la 
ligne 12 !

L.N.d’A. : Toutes et tous les Albertivillariens 
vont-ils, à leur tour, pouvoir s’exprimer ?
M.D. : C’est mon souhait. Je suis enthou-
siaste à l'idée d'entendre toutes et tous les 
Albertivillarien·ne·s s'exprimer sur les 
thématiques nationales même si les sujets 
sur la vie locale ne sont jamais éloignés 
des problématiques comme le logement 
ou la sécurité par exemple. 

L.N.d’A. : En termes concrets, comment 
s'organise ce grand débat ? 
M.D. : Cette rencontre publique aura lieu 
le mardi 12 mars à l'Embarcadère. Je 
tenais à l'organiser car je suis attachée à  

la participation d'Aubervilliers 
dans le débat national mais, dans 
le même temps, nous devons 
différencier l'événement de nos 
propres débats, c’est-à-dire des 
rencontres citoyennes « Vivre 

Aubervilliers ». Il ne faut pas que s'opère 
une confusion entre les exercices démo-
cratiques.

L.N.d’A. : Y assisterez-vous ? Et si oui, en 
quelle qualité ? Maire ou simple citoyenne ?
M.D. : Bien entendu, je serais là ! En tant 
que Maire et en tant que citoyenne. Je 
peux entrer dans un débat même si je 
ne suis pas interpellée en tant que Maire. 
Je peux donner mon avis comme habi-
tante aussi. Bref, je voudrais ajouter 
quelque chose pour terminer à propos 
de la démarche dans laquelle s’inscrit 
ce grand débat : toutes les initiatives 
doivent être prises en compte. Je veux 
dire que si un collectif  de syndicats, par 
exemple, organise de son côté son débat 
et veut « porter » aussi, son cahier, nous 
le prendrons. Cela fera également par-
tie de la contribution de notre ville au 
débat national.

L.N.d’A. : Comment les habitant·e·s vont-
elles·ils pouvoir porter leurs revendica-
tions ?
M.D. : Au sein de la mairie c’est-à-dire de 
la maison commune (c’est symbolique), 
un cahier de revendications pour l’égalité 
sera mis à leur disposition (aux heures 
d’ouvertures de la mairie). Il ne faudra 
pas qu’elles ou ils hésitent à interpeller 
directement le président de la République. 
Leur expression sera libre, dans le respect 
des opinions.    PROPOS RECUEILLIS PAR MAYA 

KACI ET PIERRE SIMON

« Il faut faire entendre la 
voix de celles et ceux qui 
ont des choses à dire »
NEUTRALITÉ Jacques Marsaud est 
administrateur territorial honoraire. C’est 
lui qui animera le grand débat national 
à Aubervilliers. 

Les Nouvelles d’Auber : Jacques Mar-
saud, vous avez été sollicité par Mériem 
Derkaoui pour être une figure neutre, 
en quelque sorte, et animer le grand 
débat et collecter les revendications. 
Pour quelle raison avez-vous accepté ?
Jacques Marsaud : J’ai accepté parce 
que j’ai beaucoup d’estime pour Ma-
dame la Maire d’Aubervilliers, je sais 
combien cette fonction dans une ville 
comme celle-là est difficile et j’ai aussi 
beaucoup d’affection pour Aubervil-
liers, ville avec laquelle j’ai beaucoup 
travaillé quand j’étais directeur géné-
ral des services de la ville de Saint-De-
nis, dans la mesure où Saint-Denis et 
Aubervilliers sont deux villes sœurs. 
J’ai eu le plaisir de travailler avec Jack 
Ralite, quand il était Maire d’Auber-
villiers pour initier la première com-
munauté d’agglomération de la région 
Île-de-France qui est une plaine com-
mune, donc nous avons beaucoup 
œuvré ensemble sur la renaissance de 
La Plaine Saint-Denis et puis sur l’inter-
communalité Plaine Commune. Par la 
suite, j’ai terminé ma carrière comme 
directeur général des services de Plaine 

Commune et maintenant je suis admi-
nistrateur territorial honoraire.

L.N.d’A. : Quel va être exactement votre 
rôle ?
J.M. : Mon rôle sera d’animer le grand 
débat de manière à permettre au maxi-
mum de personnes de s’exprimer le plus 
complètement possible. Lors de la per-
manence que je dois tenir en mairie le 
11 mars de 10 à 12 heures, de faire en 
sorte que, là aussi, les gens puissent 
s’exprimer, soit par écrit, soit oralement, 
de manière à retranscrire le plus objec-
tivement possible leurs points de vue, 
leurs attentes, leurs revendications. Et, 
au final, après cette permanence, après 
l’examen des cahiers de doléances, de 
faire une synthèse de ce qui aura été 
écrit et dit lors de ce débat à Aubervilliers, 
de manière à objectiver les choses et 
faire en sorte que le point de vue des 
gens d’Aubervilliers porte le plus possible 
vis-à-vis du gouvernement. Mon rapport 
final sera adressé au Premier ministre. 
Il ne faut se priver d’aucune occasion 
de faire entendre la voix de celles et ceux 
qui ont des choses à dire. Il ne faut rien 
négliger qui puisse contribuer à 
construire un rapport de force pour 
permettre à ce ter ritoire et ses 
habitant·e·s d’être mieux entendu·e·s 
et de pouvoir construire plus de justice 
sociale.    PROPOS RECUEILLIS PAR M. K ET P. S.
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débat est bénéfique. Quand Emmanuel 
Macron m’a invitée, j’ai répondu présente, 
je ne suis pas partisane de la chaise vide ! 
Lorsqu’il y a des choses à dire, je préfère 
être présente, je ne souhaite pas que 
d’autres parlent en mon nom. Et puis, je 
ne veux pas qu’on dise : « Elle n’était pas 
là, elle n’a rien à dire. » Donc j’ai répondu 
oui avec aussi l’idée d’écouter les autres 
maires présent·e·s. J’ai d’ailleurs pu 
constater que 90 % d’entre elles·eux, 
lorsqu’elles·ils administraient une ville 
de la même taille, dans la même situation 
géographique, avaient des préoccupations 
semblables aux miennes. J’ai remarqué 
que nous nous ressemblons. Mais surtout, 
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FUTURE GARE MAIRIE 
D’AUBERVILLIERS
LIGNE 15 EST
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de la gare Grand Paris Express

DE FIN JANVIER
À DÉBUT AVRIL 2019

DÉSENCLAVEMENT La ligne 15 Est, 
qui circulera sous le sol d’Aubervilliers, 
formera une rocade tout autour de Paris et 
s’interconnectera avec la 14 direction Orly, 
la 16 et 17 direction Roissy et la 18 direc-
tion Massy et Versailles. 

Ce n’est pas une nouveauté : la majorité 
des lignes de métro du Grand Paris 
Express (GPE) seront réalisées d’ici 2030. 
C’est la nouvelle date butoir qui avait 
été fixée, le 22 février 2018, par le Pre-
mier ministre Édouard Philippe. Cer-
taines seront cependant garanties pour 
2024, comme prévu initialement ; c’est 
le cas de la ligne 16, liée aux infrastruc-
tures des Jeux olympiques… D’autres 
sont largement retardées. C’est le cas de 
la ligne 15 Est, qui doit relier Saint-De-
nis Pleyel à Champigny centre, en des-
servant au passage Auber-
villiers. La station Mairie 
d’Aubervilliers est l’une des 
12 gares de cette ligne « qui 
a vocation à améliorer, pour 
675 000 habitant·e·s, l’ac-
cessibilité aux emplois, aux 
universités et aux grands 
équipements régionaux de l’est 
francilien », explique la So-
ciété du Grand Paris (SGP), en charge 
de la conception et de la réalisation de 
ce nouveau métro automatique, très 
majoritairement souterrain. Du côté de 
la Municipalité, on regrette que ces tra-
vaux interviennent alors même que le 
chantier du métro ligne 12, à quelques 
encablures, ne soit pas encore achevé ; 
une raison qui pousse la Maire Mériem 
Derkaoui à continuer d’exiger des 
 compensations pour améliorer le quo-
tidien des riverain·e·s du centre-ville. 
Étape nécessaire avant la construction 
de la station, les premiers travaux pré-
paratoires ont démarré fin janvier pour 
une durée de trois mois.

Dans un premier temps, des interventions 
préalables au diagnostic archéologique 
vont se succéder sur la partie de la place 

de la Mairie d’Aubervilliers, située entre 
l’avenue de la République et la fontaine. 

LE DIAGNOSTIC ARCHÉOLOGIQUE
Ensuite, le diagnostic archéologique 

sera mené sur ce même périmètre. Il vise 
à détecter d’éventuels vestiges présents 
dans le sous-sol. Il intervient avant les 
travaux de construction de la station 
pour éviter leur interruption en cas de 
découverte fortuite. Concrètement, un 

périmètre a été délimité et les dalles de 
la place ont commencé à être enlevées, 
afin que l’intervention des archéologues 
se déroule dans de bonnes conditions. 
« Ces dalles seront remises en l’état après 
ce diagnostic », tient à préciser Rafael 
Concas, chargé de mission auprès de la 
Direction générale adjointe Développe-
ment de la Ville. Ensuite, à l’aide d’une 
pelle mécanique, des tranchées régulières 
seront réalisées. Au fur et à mesure du 

creusement, les archéologues pourront 
repérer d’éventuels objets ou fondations 
d’anciennes constructions. Si des vestiges 
sont découverts, ils seront recueillis afin 
de déterminer leur nature et de les dater. 
À l’issue de cette intervention, un rapport 
de diagnostic est remis aux services de 
l’État qui, au regard des résultats, déci-
deront de déclencher ou non une re-
cherche plus approfondie sur le terrain : 
la fouille.   CÉLINE RAUX-SAMAAN

En 2030, Aubervilliers bénéficiera du Grand Paris Express avec  
deux stations : l’une au Fort d’Aubervilliers, et l’autre en centre-ville.

Les premiers travaux 
de la ligne 15 Est

LE DIAGNOSTIC 
ARCHÉOLOGIQUE, QUÈSACO ?

Qui réalise le diagnostic archéologique ?  C’est 
l’Institut national de recherches archéologiques 
préventives (Inrap). Son rôle est de sauvegarder, 
par l’étude, le patrimoine archéologique touché 
par les opérations d’aménagement du territoire. 
Ses missions s’étendent à l’exploitation scienti-
fique des résultats et à la diffusion de la connais-
sance archéologique auprès du public. Ainsi 
l’Inrap et la Société du Grand Paris (SGP) ont 
signé une convention de partenariat scientifique 
et culturel. Cette convention définit les conditions
de réalisation par l’Inrap des diagnostics archéo-
logiques prescrits par l’État sur les futures 
emprises des chantiers du Grand Paris Express.
Diagnostic, fouille, de quoi parle-t-on ? Le dia-
gnostic est la première étape d’une démarche 
dite « d’archéologie préventive » qui évalue le 
potentiel archéologique du sous-sol d’un site 
avant que celui-ci ne soit concerné par des travaux 
d’aménagement. Les résultats du diagnostic sont 
rassemblés dans un rapport transmis à la Préfec-
ture. Au vu de ce rapport, si le degré de conser-
vation et l’intérêt scientifique des vestiges 
détectés sont jugés suffisants, l’État peut prescrire 
une seconde étape d’investigation : la fouille. Elle 
permet de compléter l’analyse des vestiges et 
données identifiés lors du diagnostic.

Les travaux 
préparatoires 
ont démarré 
fin janvier pour 
une durée  
de trois mois.

LINTERVENTION   
Le terrain est en cours  
de préparation place de la Mairie. 
Le diagnostic archéologique  
suivra avant la remise en état  
de la zone, prévue en mars.

LE GRAND PARIS EXPRESS

Gigantesque L Le Grand Paris Express est le plus grand projet de 
transport entrepris en France depuis la création du RER dans les années 
1960. En reliant les territoires des 4 nouvelles lignes de métro automatique, 
il facilitera la vie quotidienne de près de 2 millions de voyageurs. La ligne 
15 Est, qui reliera Saint-Denis Pleyel à Champigny Centre sur 23 km en 
souterrain, desservira 13 communes dans 2 départements.

LES NOUVELLES D’AUBER # 10
19 FÉVRIER 2019

LES NOUVELLES D’AUBER # 10
19 FÉVRIER 20198 9NOS CHANTIERSNOS CHANTIERS



DISQUE DUR Les archives de la ville, 
outre qu’elles sont notre patrimoine 
 commun, contribuent à enraciner notre 
avenir. 

Les archives municipales sont la mémoire 
de stockage et surtout la mémoire vive de 
la ville. Elles ont pour fonction de restituer 
le passé qui fait ce que nous sommes. Ce 
service ouvert aux citoyen·ne·s et à leurs 
enfants offre la possibilité de consulter 
des documents passés et présents. Il a 
ouvert ses portes en 1982. Son installation 
dans un bâtiment administratif  à 
200 mètres de la mairie fut voulue en 
1988, afin de contribuer à faciliter les 
démarches et recherches de tout un 
chacun·e. Les archives de la ville  sont 

préservées dans ses 5 magasins (l’on 
dénomme ainsi les espaces de conserva-
tion, fermés au public, où sont stockés les 
documents anciens, fragiles ou trop volu-
mineux pour se trouver en libre accès). 
À titre indicatif, cet espace équivaut à 4,2 
kilomètres. 

UN SERVICE VIVANT
ET INDISPENSABLE

Il faut savoir que les archives munici-
pales ont quatre missions : collecter en 
permanence les documents produits par 
les services de la ville. Voici le cœur du 
métier de l’archiviste municipal. L’autre 
mission consiste en la conservation. 
Aubervilliers peut légitimement se tar-
guer d’archiver des documents dont le 
plus ancien remonte à l’année 1552. 

L’avant-dernière, et non des moindres 
de ses missions touche au classement de 
ce patrimoine. Le classement, loin de 
devoir être perçu comme fastidieux se 
révèle comme une contribution fonda-
mentale. Il autorise, de manière cohé-
rente, une utilisation et  une transmission 
des données conservées. Enfin, ce trai-
tement de l’information s’avère indis-
pensable lorsque la ville reçoit des dons 
ou des dépôts voire un fonds important 
d’archives privées et de documents.

Enfin, la dernière des missions relève 
d’une contradiction chez l’archiviste.  Car 
celui est partagé entre la conservation et 
la nécessité de mettre à disposition des 
lecteur·ice·s des documents à préserver 
mais aussi à communiquer.

Cependant, il ne faut pas réduire les 

Médiation  
Les archives municipales  

ont une vocation de formation. 
D’une part, dans le cadre de visites  

du service durant l’année 2018,  
501 élèves et étudiant·e·s ont été  
accompagné·e·s durant leur visite  

par des archivistes afin de comprendre  
comment s’écrit l’Histoire.  
Ainsi, ce service contribue  

à la formation en continue de l’esprit 
critique à l’épreuve  

des contenus.

13 personnes
1 pole documentation  

(3 membres)
1 pole gestion et communication  

(4 membres)
1 pole conservation  

et médiation (4 membres)

archives à ces seuls aspects. En effet, elles 
ont une aussi pour vocation d’être un 
instrument  d’émancipation. À l’intérieur 
de cet espace ou hors les murs sont orga-
nisées des  visites de monuments ainsi 
que des jeux de piste.

Ainsi, chaque année, plus de 600 per-
sonnes participent aux visites ou 
consultent les archives, sans parler de 
celles et de ceux qui surfent sur le portail 
dédié et ses images enrichies. Comme le 
souligne Élodie Belkorchia, responsable 
des pôles conservation et valorisation, 
« nous sommes très fiers de nos histo-gadgets » 
qui sont le pendant d’ouvrages tel que le 
catalogue sur notre exposition « Auber-
villiers durant la guerre 1914-18 », ou-
vrage traduit en trois langues dont l’arabe 
et le chinois.   MAX KOSKAS

PRATIQUE L Les archives municipales 
d’Aubervilliers sont situées  
au 31-33, rue de la Commune de Paris. 
Site Internet des archives :  
www.archives.aubervilliers.fr
Heures d’ouvertures pour consultation :
Du lundi au jeudi de 13 h à 17 h  
et le vendredi de 9 h à 13 h. 
Se munir impérativement d’une pièce 
d’identité pour avoir accès aux documents 
en salle de lecture.
La salle de lecture permets d’accueillir  
26 personnes.
Depuis le 10 février 2018, un banc titre  
a été installé (cet objet correspond  
à un socle pour vos appareils photos  
afin de reproduire de belles copies  
des documents qui vous intéressent).  
Son utilisation est gratuite.

C’est en connaissant son passé qu’on maîtrise les possibilités d’un avenir en partage. 
Archiver, c’est mettre en place le futur.

Une mémoire au cœur de la ville

Les 5 magasins des archives s’étendent sur pas moins de 4,2 kilomètres. 

1LTRIO  De g. à dr., 
Marine Brunet, Manon Ravel 
(architectes) et Pauline  
Renier (artiste), résidentes  
à la Villa Mais d’Ici. 

INSPIRÉES Marine, Manon et Pauline 
sont à la tête d’un atelier de scénographie 
à la Villa Mais d’Ici. Itinéraire de trois 
jeunes femmes qui ont su faire communier 
leur(s) imaginaire(s). 

Dans l’un des nombreux recoins de la 
Villa Mais d’Ici, pour peu que l’on cherche 
bien, on trouve les bureaux de Soplo, 
l’entreprise de scénographie de Manon 
Ravel, Marine Brunet et Pauline Renier. 
Drôle d’endroit pour une rencontre : une 
table conviviale, des piles de planches en 
stock… Leur lieu évoque l’atelier d’un 
artiste ou même celui d’un artisan. Sur-
prise. On y perçoit d’emblée l’esprit 
d’équipe, le bouillonnement créatif… et 
les soirées qui n’en finissent pas. Dès lors 
que l’on est passionné, on ne compte pas 
son temps. C’est d’ailleurs cet amour du 
travail en commun, au coude à coude si 
l’on peut dire, qui a déterminé l’associa-
tion de Manon, Marine (toutes deux archi-
tectes) et Pauline (artiste). 
Nos trois comparses se rencontrent en 
2016, au cours d’une formation en scé-
nographie à Nantes. Élèves d’une même 

promotion qui comptait 17 femmes pour 
3 hommes, elles se retrouvent mathéma-
tiquement « entre filles ». Y aurait-il donc 
plus de femmes scénographes que 
d’hommes ? Tiens donc ! « Les grands scé-
nographes d’aujourd’hui, ceux qui nous ont 
précédées donc, étaient plutôt des hommes. 
Maintenant, place est faite aux femmes », 
affirme, non sans satisfaction, Manon. 

Ce trio de choc puise sa force dans sa 
cohérence. Une condition à leurs premiers 
succès ? Cette vision commune qu’elles 
ont du métier : « Faire de la scénographie, 
c’est imaginer un espace qui raconte une 
histoire. On ne devient indispensable que s’il 
y a quelque chose à dire. » Une recette 
simple, a priori, qui leur donne l’oppor-
tunité de s’adapter à des univers aussi 
variés que ceux d’une mise en scène de 
théâtre, un plateau de cinéma… ou un 
immeuble HLM. Fin 2018, pour le festi-

 « L’année dernière, pour la troisième édition 
des expos des artistes de la Villa Mais d’Ici, 
on a fait appel à nous pour créer un propos 
autour duquel tou·te·s les artistes pouvaient 
se réunir. Comme le thème commun avec 
d’autres événements du mois était la gastro-
nomie, on est parties de l’idée du festin. De 
la même manière qu’un artiste se nourrit de 
ce qu’il voit, de ce qu’il entend, on a voulu 
inviter le visiteur à se « nourrir » des œuvres 
présentées. Concrètement, on a fabriqué une 
très grande table qui était disposée au milieu 
de l’espace, à l’Auberge (une salle de la Villa). 
Les œuvres des artistes étaient posées dessus, 
parfois suspendues. C’est une scéno qui a 
beaucoup plu aux enfants. Certaines œuvres 
étaient littéralement à manger. Je pense 
notamment au tableau de bonbons des Petits 
Zefs. Grâce à cet événement, un espace d’ex-
position permanent a été créé à la Villa. Puis, 
c’est à ce moment-là qu’on a fait connaissance 
avec le public : toute la semaine, il y a eu des 
repas, des ateliers de cuisine, des visites de 
médiation avec les scolaires… C’était 
chouette ! » 

 « Comme tous les artistes de la Villa, on va 
aussi participer au cycle d’ateliers pratiques. 
Le principe est de partager son savoir-faire 
avec différents publics d’Aubervilliers pendant 
deux heures. Chaque mercredi, c’est une nou-
velle compagnie qui intervient, avec des thé-
matiques à chaque fois différentes. Nous, nous 
interviendrons à partir de juin, au moment où 
tous les autres collectifs auront produit un 
certain nombre d’œuvres. Notre mission sera 
de mettre en exposition ce qu’auront produit 
les ateliers depuis avril jusqu’à juin. Ça pren-
dra la forme d’un atelier de scénographie 
ouvert à tou·te·s, qui va être mené avec La 
Fine Cie et la Française de comptage. Ce n’est 
pas du tout notre premier projet d’atelier en 
direction du public. On avait déjà fait des 
archiclasses par le passé. Les œuvres colla-
boratives font vraiment partie des choses 
qu’on aime faire. »

METTRE EN SCÈNE  
UN FESTIN
COLLECTIF SOPLO

ANIMER UN ATELIER 
DE SCÉNOGRAPHIE
COLLECTIF SOPLO

LE COLLECTIF  
EN ACTION

val Regard neuf 3, elles imaginent un 
tissage urbain à partir de rubans de cou-
leur pour plusieurs immeubles de l’OPH 
en Seine-Saint-Denis, révélant ainsi les 
amitiés et liaisons invisibles entre 
habitant·e·s. Bien que le projet n’ait fina-
lement pas été retenu, il a fait partie des 
trois meilleurs et, par conséquent, a su 
faire parler de ces drôles de dames.

S’ENRACINER DANS LE TERRITOIRE
En février 2018, lassées des bureaux 

sans âme, Marine, Manon et Pauline font 
une double rencontre en découvrant la 
Villa Mais d’Ici, un collectif  aussi bien 
qu’un lieu qui fait l’âme de la rue des 
Cités. Bref, un espace de création pérenne 
qui leur permet de se projeter loin dans 
l’avenir et de faire de Soplo une entreprise 
solide. À l’opposé d’une start-up qui vit 
et meurt au gré des saisons, elles ima-
ginent leur atelier s’inscrire dans la durée. 
Leur vrai souhait est de s’enraciner dans 
le territoire. En cela, la Villa, dont elles 
se sentent partie prenante, agit à la façon 
d’un cocon, un univers sécurisant qui 
ne sera pas pour rien dans le déploiement 
de leur fantaisie !   ALIX RAMPAZZO

Une opportunité  
de s’adapter à une 
scène de théâtre, un 
plateau de cinéma…

SOPLO,  SCÉNOGRAPHES ASSOCIÉES

Le bonheur de se fondre 
dans le décor 

 PROPOS RECUEILLIS PAR ALIX RAMPAZZO
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À votre agenda Sports

SYNERGIES Passionnée et ambitieuse, 
cette fine équipe a pour projet la création 
d’un café culturel. Un lieu de ressources 
pour les habitant·e·s, les associations et 
les artistes. Mais pas seulement…

Constitué en association loi 1901, Col-
lective est présidée par Katalin Patkaï, 
chorégraphe qui a elle-même fondé un 
café culturel à Pantin. Ses compagnons 
de route qui sont aussi ses complices ? 
D’abord, et dans le désordre, Jennifer 
Caubet, artiste dont l’atelier se trouve à 
la Maladrerie, Pauline Bonard-Chabot et 
Pierre Simon qui viennent des Labora-
toires d’Aubervilliers, Gaya Topow, artiste 
dont le médium est la nourriture et Julia 
Gomila, la plus jeune de l’équipe, qui s’est 
formée en Inde à la permaculture. 

Mais alors, me direz-vous, qu’est-ce que 
la permaculture ? « C’est l’idée d’organiser 
un jardin en fonction de ce que chaque plante 
peut apporter à l’autre et de former une sorte 
d’interaction, de cercle vertueux. » Quel 
rapport, vous demandez-vous encore, 

entre la permaculture et le café culturel 
dont nous parlons ? C’est que ce dernier 
sera aussi, nous dit Pierre Simon, « un 
espace qui se définit par les usages qui s’y 
produisent. Cette ville est très concernée par 
les logiques d’écologie et d’agriculture ur-
baine. On pense que les villes se font par les 
aménageur·euse·s mais aussi par ce patri-
moine immatériel que sont les usages des 
habitant·e·s. C’est intéressant d’inventer un 
espace d’entraide, de résistance. Aubervilliers 
est une ville d’invaincu·e·s. Nous vivons 
dans une métropole agressive, je parle du 
Grand Paris. Il est important de remobiliser 
l’héritage culturel et les modes d’existences 
des communautés d’Aubervilliers. »

UNE PLATE-FORME D’ENTRAIDE
Faut-il ajouter que Collective recevra 

aussi, une fois par semaine, les AMAP, 
des associations de personnes qui se re-
groupent pour être en contact avec les 
agriculteur·rice·s qui livreront directe-
m e n t  l e u r s  l é g u m e s  a u x 
consommateur·rice·s. « Cette initiative 
est très répandue dans notre ville, dans dif-

férents quartiers. L’idée, c’est de faire gros-
sir cette communauté d’usager·ère·s et de 
rencontrer les gens qui portent déjà ces ini-
tiatives dans la ville en leur proposant de 
multiplier leurs points de distribution à 
l’intérieur du café », nous confie encore 
Pierre Simon.

C’est dire que Collective est une plate-
forme d’entraide et de synergies. Le mot 
culture doit être ici compris dans son 
acception la plus large. Écoutons Pauline : 
« Il y aura aussi des ateliers qui seront pro-
posés pour tous les publics. Nous voulons 
que ce soit un lieu où, précisément, différents 
publics se croisent à différents moments de 
la semaine. En fait, c’est un lieu d’accueil 
pour les porteurs de projets, les artistes et 
les associations albertivillariennes. » Il sera 
aussi proposé de l’accompagnement sco-
laire pour les plus jeunes et des ateliers 
artistiques ou culinaires leur seront dédiés.
Bref, vous l’avez compris et Pauline nous 
le confirme, ce lieu « n’est pas vraiment un 
café, pas vraiment un restaurant, pas non 
plus un espace culturel, mais tout à la fois ».  

 MAYA KACI

Une initiative qui réunit et fait dialoguer artistes,  
habitant·e·s et associations au cœur de la ville.

Un café culturel ouvrira  
ses portes au printemps

Collective    
2ter, rue du Moutiers, 
Aubervilliers 
À partir du printemps,   la date 
n’étant pas encore arrêtée 
puisque le lieu est actuellement 
en travaux, Collective sera ouvert 
à tous du mardi au samedi,  
de 10 h à 19 h et jusqu’à 23 h  
les soirs d’événements. Ceux-ci 
seront performatifs, festifs  
ou musicaux le vendredi. Le 
samedi sera « plus familial ».

PRATIQUE
THÉÂTRE
The End of Reality 
Jusqu’au 22 février,  
tous les jours à 19 h 
De R. Maxwell, mis en scène 
par M.-J. Malis. Une jeune 
femme qui a l’éclat du vrai va 
réveiller un besoin de grandes 
choses chez des employés 
d’une agence de sécurité.

 LLa Commune,  
2, rue Édouard Poisson. 
Réservations auprès du 
théâtre La Commune. 
Tél. : 01.48.33.16.16/ 
lacommune-aubervilliers.fr

CINÉMA 
DU 20 AU 26 FÉVRIER
Cinéma Le Studio – 2, rue 
Édouard Poisson – www.
lestudio- aubervilliers.fr –  
Tél. : 09.61.21.68.25

Amal  Réal. Mohamed Siam, 
2017, Égypte L Séances  
ven. 22 fév. 20 h, sam. 23 fév. 
18 h 30, dim. 24 fév. 11 h
Minuscule  Réal. T. Szabo,  
H. Giraud, 2019, France L 
Séances mer. 20 fév. 16 h 30, 
ven. 22 fév. 18 h 15, sam. 
23 fév. 14 h 15, dim. 24 fév. 
14 h 15, lun. 25 fév. 10 h 30, 
16 h 30
Paddy la petite souris   
Réal. Linda Hambäck, 2018, 
Suède L Séance mer. 20 fév. 
14 h 30
Wardi (avant-première)   
Réal. Mats Grorud, 2019, 
Norvège L Séance sam. 
23 fév. 16 h
Le Château de Cagliostro 
(+ ciné-quizz)  Réal. Hayao 
Miyazaki, 1979, Japon L 
Séance lun. 25 fév. 14 h 15
Bohemian Rhapsody 
(+ karaoké)  Réal. Bryan 
Singer, 2018, États-Unis L 
Séance dim. 24 fév. 17 h 30
Border  Réal. Ali Abbasi, 
2019, Suède L Séances mer. 
20 fév. 19 h 45, ven. 22 fév. 
16 h 15, dim. 24 fév. 20 h
La Dernière Folie de Claire 
Darling  Réal. Julie Bertuccelli, 
2019, France L Séances mer. 
20 fév. 18 h, sam. 23 fév. 
20 h 15, lun. 25 fév. 18 h 30, 
mar. 26 fév. 14 h 30

DU 27 FÉVRIER  
AU 5 MARS : 
Dragons 3 : le monde caché 
 Réal. Dean DeBlois, 2019, 
États-Unis L Séances  
mer. 27 fév. 14 h 10, jeu. 
28 fév. 16 h 10, ven. 1er mars 
14 h 10 et 18 h, sam. 2 mars 
14 h 10, dim. 3 mars  
16 h 10, lun. 4 mars 16 h 10,  
mar. 5 mars 10 h 30 et 
16 h 45
Pachamama  Réal. Juan Antin, 
2018, France L Séances  
mer. 27 fév. 10 h 30, mar. 
5 mars 15 h 15

La Chasse à l’Ours  Réal. 
J. Harrison, R. Shaw, 2018, 
Royaume-Uni L Séances jeu. 
28 fév. 10h30, mar. 5 mars 
14 h 15
Tito et les oiseaux (avant-
première)  Réal. G. Steinberg, 
G. Bitar, A. C. Dias, 2019, 
Brésil L Séance jeu. 28 fév. 
14 h 15
Le Château de Cagliostro 
 Réal. Hayao Miyazaki, 1979, 
Japon L Séance sam. 2 mars 
16 h 10
Paddy la petite souris  Réal. 
Linda Hambäck, 2018, 
Suède L Séance lun. 4 mars 
14 h 15
Amal  Réal. Mohamed Siam, 
2017, Égypte L Séances mer. 
27 fév. 20 h, ven. 1er mars 
16 h, dim. 3 mars 18 h
Une intime conviction  Réal. 
Antoine Raimbault, 2019, 
France L Séances mer. 
27 fév. 16 h, sam. 2 mars 
20 h 30, dim. 3 mars 14 h 30
Grande Synthe  Réal. Béatrice 
Camurat Jaud, 2018, France L  
Séance sam. 2 mars 18 h
Tout ce qu’il me reste de la 
révolution  Réal. Judith Davis, 
2019, France L Séances mer. 
27 fév. 18 h, ven. 1er mars 
20 h, dim. 3 mars 11 h.

MUSIQUE 
Imagine-Erre / Le Parc des 
explorasons
20 février à 17 h et 18 h 30
Guidé par Jonathan Pontier, 
compositeur et professeur,  
un orchestre polyglotte  
et polyphonique nous invite  
à une expérience sonore  
et sonique. 

 LCRR 93, 5, rue Édouard 
Poisson. Tout public. Gratuit 
sur réservation.Informations 
et réservations auprès du 
CRR. Tél. : 01.48.11.04.60 / 
reservations@crr93.fr

SOIRÉE 
LITTÉRAIRE 
Mosaïque des lexiques :  
« comment je parle »
1er mars à 20 h
La Mosaïque des Lexiques  
a lieu le premier vendredi  
de chaque mois. Au sommaire, 
peuvent se succéder  
un poème, un film, un exposé, 
une lecture, un bal.  
En bref, on y cause, traduit,  
chante, danse, fête chaque 
fois le mois nouveau.

 LTout public. Gratuit sur 
réservation. Informations  
et réservations par téléphone 
au 01.53.56.15.90 ou  
par mail à reservation@ 
leslaboratoires.org 

Aubervilliers, ville  
de l’afro hip-hop
ATELIERS Accros aux nouvelles tendances, les jeunes 
d’Aubervilliers ne jurent plus que par l’afro hip-hop. 
Une passion que l’OMJA a su entendre en proposant 
des cours ambitieux. 

En 2019, impossible d’y échapper. L’afro beat a pris 
possession des ondes, des podiums et des sorties de 
collège. Petite sœur du hip-hop, c’est une musique 
urbaine, au tempo (vraiment) très rapide. Les emprunts 
assumés à des sonorités africaines traditionnelles en 
font également l’héritière pop du prestigieux Fela 
Kuti. Comment ne pas prévoir un coup de foudre 
immédiat avec la jeunesse d’Aubervilliers, née sous 
les hospices des musiques du monde et de la culture 
underground, depuis que ces deux concepts existent ? 
Impossible d’y échapper, vous dis-je. Cohérente avec 
ses fondements, l’afro beat prend tout son sens sur le 
dancefloor. C’est ainsi que l’afro hip-hop lui a donné 
corps, et une (nouvelle) raison d’être sur les écrans. 
L’une n’existerait pas sans l’autre car comme dirait 
Fanta, une jeune danseuse (de 10 ans), c’est une 
musique faite pour « s’ambiancer », comprendre : 
bouger et se montrer tout à la fois.

Autrefois biberonnés à la culture hip-hop, les 
directeur·rice·s d’OMJA n’ont pas attendu pour orga-
niser les premiers cours d’afro hip-hop. Un vrai car-
ton d’après Samuel, directeur de l’Espace James-Mangé 
qui se réjouit de ce qu’il analyse comme une « évolu-
tion naturelle du hip-hop ». Coup de chance du destin : 
certaines danseuses stars ont justement grandi à 
Aubervilliers, la jeune Laure Ifete en l’occurence, qui 
prodigue ses cours depuis le mois d’octobre. Un emploi 
synonyme de retrouvailles avec la ville où elle a en-

chaîné ses premiers pas. Fille du 93 et passionnée de 
pédagogie, Laure est une jeune professeure charis-
matique. Sa méthode d’apprentissage donne beaucoup 
d’importance à l’interprétation scénique. Les choré-
graphies qu’elle crée sur-mesure pour ses élèves sont 
pour le moins expressives. Elles pourraient évoquer 
certaines danses indiennes qui « miment » une histoire 
racontée. « La danse, c’est comme du théâtre pour moi. 
Il faut savoir jouer un personnage. La présence repose 
là-dessus. » Son moteur ? Les lives de Beyoncé ! Et un 
compte Instagram très suivi où elle diffuse aussi bien 
son travail que celui de ses élèves. 

UN ESPACE D’EXPRESSION ET DE CONFIANCE
L’assurance, le charisme, le besoin de se montrer, 

voilà des conditions essentielles à une adolescence 
réussie. Qu’elles soient hyper techniques ou plus 
intuitives, les filles du cours de Laure (parce que ce 
sont surtout des filles) rayonnent. Elles semblent avoir 
trouvé un espace d’expression et de confiance qui ne 
peut que les aider à s’épanouir. Parmi elles, Fanta, 
Emmanuelle et beaucoup de leurs camarades – pour 
qui la danse afro, c’est aussi « un truc de famille » – 
puisent leur force de leurs origines camerounaises, 
maliennes, congolaises… Sans trop se tromper, on 
peut prévoir que ces moments de danse les aideront 
à trouver une identité bien à elles, entre leurs racines 
africaines et ce qu’elles construiront ici. On leur sou-
haite donc de garder le sens du rythme, et de leur 
propre équilibre.   ALIX RAMPAZZO

CYCLISME

FOOTBALL

Yoann Paillot en équipe  
de France
Membre de l’équipe de cyclisme, 
Auber93 St-Michel Yoann Paillot  
est dans notre équipe pour la deuxième 
saison en 2019. Il s’agit de l’un  
des spécialistes français du contre-la-
montre. À ce titre, Yoann a été appelé  
en Équipe de France à deux reprises  
l’an passé, pour le championnat du 
Monde et le championnat d’Europe,  
pour l’épreuve professionnelle  
de contre-la-montre. C’est un solide 
rouleur dont les qualités en font  
l’un des leaders lors des courses 
par étapes comprenant une épreuve 
chronométrée. En 2018, il s’était 
notamment classé 2e d’étape sur 
l’Étoile de Bessèges (3e du classement 
général). En 2019, il a d’ores et déjà 
signé une belle performance avec la  
7e place du contre-la-montre de l’Étoile 
de Bessèges, et la 6e place  
au classement général. Le 14 février,  
il s’est classé dans le top 10 au contre-
la-montre du Tour de La Provence.

Deux jeunes signent 
avec le FC Sochaux-
Montbéliard
L’attaquant Hermann Behiratche,  
qui évolue avec les U17 Nationaux  
de la Jeunesse Aubervilliers s’est 
engagé en faveur du FC Sochaux-
Montbéliard, qu’il rejoindra la saison 
prochaine.  

Le milieu de terrain Sodick Adejumo, 
qui évolue cette saison avec les 
U15 de l’AS Jeunesse Aubervilliers 
rejoindra également le groupe 
formation en 2019. Il intégrera dans 
le même temps le lycée privé du FCSM 
en classe de seconde générale à la 
rentrée 2019.

Nous leur souhaitons le meilleur pour 
la suite de leur carrière.

Pour rappel, les clubs sochalien  
et francilien sont partenaires depuis  
la saison passée.

LE  
22 FÉVRIER

Venez nombreux·euses  
au café culturel pour  

une première rencontre  
avant l’ouverture 

définitive.

LCHANTIER  De g.à dr., Julia Gomila, Pauline Bonard-Chabot, Gaya Topow  
et Pierre Simon mettent du cœur à l’ouvrage, impatients d’ouvrir leur lieu. 

Spectaculaire, exigeante et inventive cette danse est l’une des disciplines artistiques les plus en vogue.

LCours d’afro hip-hop par Laure Ifete le mercredi à l’espace 
jeunes Léo-Lagrange (135, rue des Cités) et le vendredi  
à l’espace jeunes Jules-Vallès (7, rue Léopold-Rechossière).

Collective
ne sera pas seulement un café 
mais aussi un restaurant. L’art  

sera dans l’assiette :  
la « programmation artistique 

culinaire » sera assurée par  
Gaya Topow. Elle invitera des 
artistes qui travaillent autour  

de l’alimentation. 

©
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À votre  
service

Lors de sa mascarade de grand débat national 
le président de la République et ses sbires ont 
de nouveau montré leurs mépris des gens et 
plus particulièrement des habitant·e·s de ban-
lieue ! Condescendance, rapports dénonçant 
des ruptures d’égalités jetés aux oubliettes… 
Bien que plusieurs maires, dont Mériem Der-
kaoui, aient défendu et surtout revendiqué 
l’égalité républicaine et le respect de la ban-
lieue et de ses habitant·e·s, nous ne sommes 
pas dupes ! Néanmoins il est important de 
continuer à faire entendre notre voix, c’est 
pourquoi nous vous invitons vivement à venir 
remplir les cahiers de la colère et de l’espoir 
et non pas les cahiers de doléances car comme 
l’a dit notre Maire nous sommes « assoiffés 
d’égalité » nous ne demandons pas la charité.
Contrairement au président, à Aubervilliers, 
nous respectons les habitant·e·s et c’est avec 
vous que nous voulons construire la ville de 
demain. Les rencontres « Vivre Aubervilliers » 
qui vont se dérouler dans cette seconde partie 
du mois de février vont permettre à tou·te·s de 
faire un bilan des différents engagements pris 
par la Municipalité lors des rencontres 
citoyennes. Nous vous invitons à y venir 
nombreux·euses car pour nous la démocratie 
ne se fait pas en trompe-l’œil !

 SOIZIG NÉDÉLEC
PRÉSIDENTE DE GROUPE

Jusqu’à présent, nous n’avons pas vu de ras-
semblement de gilets jaunes à Aubervilliers. 
Est-ce à dire que les revendications qui s’expri-
ment dans la rue depuis plus de 3 mois ne 
concernent pas les habitant·e·s de notre ville ?
Nous ne le croyons pas !
Le pouvoir d’achat en baisse, le niveau trop 
bas des salaires et des minimums sociaux, 
l’injustice des impôts entre nanti·e·s et pauvres, 
le fossé entre les politiques et la population, 
la démocratie confisquée et bien d’autres 
choses encore, font écho dans notre vie de 
tous les jours. Nous partageons tou·te·s les 
mêmes difficultés.
C’est pourquoi nous devons aussi prendre la 
parole !
Ce n’est pas parce que le gouvernement espère 
noyer le poisson en organisant un débat dont 
tout le monde pense qu’il ne servira à rien qu’il 
faut s’empêcher de parler.
La Maire d’Aubervilliers a décidé d’ouvrir en 
mairie un cahier de revendications et organi-
sera en mars un débat pour exprimer celles-ci.
Lors de la journée de grève initiée par la CGT, 
la FSU et Solidaires, plusieurs villes ont connu 
des appels communs syndicats-gilets jaunes. 
Tout cela va dans le sens de la convergence 
des luttes.
Soyons-en partie prenante !

  ROLAND CECCOTTI
CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ

Les orientations budgétaires 2019 font figure 
de pré-bilan des finances de notre commune 
et en même temps de nos différences dans 
notre nécessaire Union. L’équipe municipale 
précédente à dominante socialiste de 2008 
à 2014 nous avait laissé·e·s une situation 
financière très difficile pour les habitant·e·s 
et la ville. Résumée par deux chiffres : +30 % 
d’augmentation des impôts pour la popula-
tion et +70 millions d’endettement pour les 
finances communales.
Cette situation très difficile explique sur le 
fond l’augmentation en début de mandat.
Augmentation que notre groupe n’a pas votée. 
Car retarder la remise à flot de nos finances 
pouvait prendre 1 ou 2 ans de plus. Il est vrai 
que le résultat d’aujourd’hui sur les finances 
est positif et remarquable, par exemple, la 
dette de la commune a baissé de 34 millions. 
Autre exemple : les rentrées financières dues 
au développement économique ont fortement 
augmenté. Notre cohabitation prouve que l’on 
peut aller dans le même sens avec parfois des 
approches différentes. L’Union n’est pas un 
alignement, c’est un rassemblement pour 
améliorer la vie de tou·te·s à Aubervilliers. Il 
serait regrettable pour les habitant·e·s et les 
finances de la commune de ne pas se souve-
nir de la période 2008-2014.

 JEAN-JACQUES KARMAN
ADJOINT À LA MAIRE 

Depuis sa création, L’Alternative citoyenne a 
rencontré un franc succès qui va au-delà même 
de nos espérances : nous vous en remercions !
Depuis sa création à l’automne 2018, le mou-
vement a déjà réalisé dix visites de quartier, 
du Landy au Fort d’Aubervilliers en passant 
par le centre-ville, Vallès-La Frette, La Villette 
ou encore le Montfort et Cochennec. En tout, 
ce sont plus d’un millier d’habitantes et d’ha-
bitants qui se sont arrêtés à notre stand. Un 
millier de discussions, de sourires, de constats 
et de solutions !
Vous êtes déjà plusieurs centaines à avoir 
rejoint le mouvement et les adhésions conti-
nuent d’arriver, semaine après semaine. 
Le 26 janvier dernier, la salle était d’ailleurs 
pleine pour les vœux du mouvement et la vidéo 
de ces vœux a été visionnée plusieurs milliers 
de fois sur les réseaux sociaux.
Ce succès nous conforte dans notre état d’es-
prit : construire avec vous la ville de demain 
et peser dans le débat !
Les visites de quartier se poursuivent et, ce 
samedi 23 février, nous vous retrouvons pour 
une réunion publique autour d’un thème cen-
tral : la propreté et la transition écologique. 
Rejoignez-nous, ce n’est que le début de 
l’aventure ! 

  KILANI KAMALA 
CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ 

PRÉSIDENT DU GROUPE

NON PARVENU

Quand vous lirez cette tribune, nous serons 
tout proche du débat d’orientation budgétaire : 
le DOB.
Un débat qui sera suivi, fin mars, du vote sur 
le budget primitif (BP) 2019. Revenons un 
peu en arrière : 
En 2018, pour le fonctionnement, 150,1 M€  
en recettes et 132,4 M€ en dépenses : un solde 
positif de 17,7 M€. 
Voilà qui aurait pu alimenter un budget parti-
cipatif et reprendre les enveloppes participa-
tives pour les quartiers mises en place lors de 
l’ancienne mandature et abandonnées depuis.
Pour l’investissement : 26,8 M€ en recettes 
dont un emprunt de 8 M€ et 52,5 M€ en 
dépenses soit un solde négatif de 17,7 M€. 
Nous nous étions abstenu·e·s sur ce budget 
car il était orienté uniquement sur une gestion 
financière trop orthodoxe. Le transfert du solde 
de fonctionnement de 17,7 M€ sur l’investis-
sement en est l’illustration.
Le nombre d’habitant·e·s est en hausse et 
nécessite de prévoir les équipements indis-
pensables. L’investissement doit augmenter 
en conséquence. Mais cela ne doit pas peser 
sur le fonctionnement. 
Nous serons vigilant·e·s sur ce point lors du 
prochain conseil le 20 février.

 DANIEL GARNIER ET RACHID ZAÏRI
CONSEILLERS MUNICIPAUX

Le vote du budget municipal est un acte impor-
tant. Le 20 février, le conseil municipal débat-
tra des orientations budgétaires pour 2019.
D’ores et déjà, des signes négatifs appa-
raissent dans la gestion de la ville : une non 
maîtrise des charges générales et des 
dépenses courantes, le retour de « l’effet de 
ciseaux » (progression des dépenses > aux 
recettes) et des investissements que la ville 
peine à financer, enfermée dans une  orthodoxie 
budgétaire.
Ce dernier point renforce la pertinence d’un 
budget participatif que nous avons à nouveau 
proposé fin 2018. Laissons aux habitant·e·s 
le choix de hiérarchiser les priorités d’inves-
tissements. Dire qu’on les concerte ne vaut 
pas les laisser décider directement.
D’autres orientations apparaissent impor-
tantes. On pense à la remise en place d’enve-
loppes de quartier pour que les habitant·e·s 
déterminent les investissements là où ils vivent 
ou la remise en place du dispositif Citoyens 
Référents pour une meilleure prise en compte 
des questions de sécurité.
Nos concitoyen·ne·s demandent à être 
acteur·ice·s et que leur quotidien change, le 
budget 2019 doit le traduire concrètement.

 ÉVELYNE YONNET-SALVATOR
PRÉSIDENTE DU GROUPE SOCIALISTE  

ET RÉPUBLICAIN

Sous l’œil des caméras des chaînes de l’info 
en continue, la Maire d’Aubervilliers s’est 
adressée directement au président de la Répu-
blique, dans le cadre des débats que celui-ci 
a souhaité entamer avec le pays pour se rendre 
compte ( enfin !) de l’état du pays, des souf-
frances et des attentes des populations gavées 
de promesses !
Notre Maire a rappelé au président – et donc 
à l’opinion publique – l’impératif catégorique 
de mettre fin à l’une des injustices les plus 
criantes de l’État en matière d’aménagement 
du territoire : à savoir le métro que nous atten-
dons depuis plus de 10 ans ! 
Il serait cependant injuste de mettre sur le dos 
du nouveau président l’entière responsabilité 
de ce retard phénoménal : de 1997 à 2002, 
la France, et nous avec, avions eu un gouver-
nement de la « gauche plurielle » de Lionel 
Jospin et même un ministre communiste des 
Transports, conseillé par un élu de notre 
 commune ! Notre métro venait à peine d’être 
inscrit dans le plan État- Région ! 
Nous proposons que le forcing soit fait pour 
que, dans la perspective de l’arrivée du métro 
à la mairie, la station Aimé-Césaire soit inau-
gurée très vite, comme gage de bonne volonté 
de l’État à l’égard de notre commune !

 ABDERRAHIM HAFIDI ET ARAB ALI CHÉRIF
ÉLUS RADICAUX DE GAUCHE ET ASSIMILÉS

À l’heure où notre Maire nous raconte contes 
et histoires sur l’évolution et le développement 
de la ville, les habitant·e·s constatent qu’il ne 
s’agit nullement d’évolution mais de régres-
sion. En effet, de nombreuses constructions 
sont en cours, pour autant est-ce cela qui 
change la qualité de vie des habitant·e·s ? 
Absolument pas. 
Baladez-vous la nuit et vous aurez l’occasion 
de rencontrer de nombreux rats ayant élu 
domicile dans notre ville si accueillante par sa 
saleté. Promenez-vous sur les trottoirs en 
poussettes vous aurez l’occasion de slalomer 
entre les voitures mal garées et de mettre en 
danger votre enfant. Lisez bien le montant des 
taxes locales tellement élevées et vous aurez 
la nausée. Pendant que la population alberti-
villarienne souffre, la majorité municipale nous 
raconte que l’État va lui augmenter ses dota-
tions alors même qu’elle asphyxie les 
 communes en baissant drastiquement les 
subventions. Mme la Maire se voit en Zorro 
des finances locales alors que sa gestion reste, 
quoi qu’elle en dise, catastrophique. Ne vous 
laissez pas berner par cette majorité qui parle 
de démocratie participative alors incapable de 
l’appliquer dans sa propre majorité. Rejoignez 
l’opposition !

 NADIA LENOURY
CONSEILLÈRE MUNICIPALE

DÉMOCRATIE EN 
TROMPE L’ŒIL ! GILETS JAUNES

L’UNION ET UN 
PREMIER BILAN

MERCI POUR 
L’ÉNERGIE !

PARLONS BUDGET(S)BUDGET
LE MÉTRO C’EST 
MAINTENANT SAUVE QUI PEUT !

Groupe des élus communistes, 
progressistes, écologistes  
et citoyens

Groupe gauche 
communiste  
et apparentés Ensemble Dynamique 

citoyenne 

Parti radical de gauche 
et apparentés 

Groupe socialiste et républicain
(opposition municipale) LR-MODEM(opposition 

municipale)
Engagés pour Aubervilliers
(opposition municipale)

NUMÉROS UTILES 
URGENCES 
Urgences : 112
Pompiers : 18
Police-secours : 17 
Samu : 15 
Samu social : 115
Centre antipoison : 01.40.05.48.48

SANTÉ 
Urgences médicales nuit, week-ends, jours 
fériés : 01.48.32.15.15
SOS Médecin : 01.47.07.77.77 ou le 3624 
(0,118 €  
la minute, 24 h/24)
Urgences hôpital La Roseraie : 01.48.39.42.62
Centre de santé municipal Docteur Pesquié : 
01.48.11.21.90 
SOS dentaire : 01.43.37.51.00
Pharmacies de garde :  
liste mise à jour régulièrement sur  
www.monpharmacien.idf.fr

PROPRETÉ 
ALLÔ AGGLO : 0800 074 904 (numéro gratuit 
depuis  
un fixe et mobile) 
Service de Plaine Commune pour toutes  
vos demandes d’information, vos démarches  
et vos signalements  
en matière de propreté et d’espace public.  
Du lundi au vendredi : 8 h 30 - 12 h  
et 13h - 17 h 15  
Le samedi: 8h30 - 12 h 30
DÉCHETTERIE : 0.800.074.904

SERVICES MUNICIPAUX 
Mairie d’Aubervilliers 
Tél. : 01.48.39.52.00
Du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 17 h /  
Le samedi de 8 h 30 à 12 h
Police municipale et stationnement : 
01.48.39.51.44

AUTRES 
Enfance maltraitée : 119
Jeunes violence écoute : 0.800.202.223
Violences conjugales : 3919
Solidarité vieillesse : 0.810.600.209
Urgences vétérinaires : 0.892.68.99.33

PERMANENCES

XMadame la Maire Mériem Derkaoui reçoit  
tous les vendredis matin sur rendez-vous. 
Hôtel de Ville 
Tél. : 01.48.39.51.98 
XLe député européen Patrick Le Hyaric  
assure une permanence le samedi matin,  
sur rendez-vous.
Hôtel de Ville
Tél. : 01.49.22.72.18 ou 07.70.29.52.45
XLe député de la circonscription Bastien 
Lachaud assure une permanence le mercredi 
sur rendez-vous de 8 h  
à 18 h. Hôtel de Ville. Tél. : 07.86.01.50.86

Les élu·e·s de la majorité municipale 
Les élu·e·s reçoivent sur rendez-vous : 
– Un formulaire à remplir est disponible  
à l’accueil de la Mairie 
– Contacter le secrétariat des élu·e·s au 
01.48.39.50.01 ou 5002 ou 5082 

VIE DE QUARTIER
LService de la démocratie participative 
et du développement local 
120 bis, rue Henri Barbusse 
93300 Aubervilliers 
Tél. : 01.48.39.50.15 
E-mail : vie-quartiers@mairie-
aubervilliers.fr

RENCONTRE AUTOUR DU DROIT  
À LA VILLE ET LA CITOYENNETÉ 
LFoyer Heurtault de 16 h à 18 h – Jeudi 
21 février.

BUVETTE SOLIDAIRE  
DU MARCHÉ DU MONFTORT
Au menu : assiettes de charcuteries, de 
fruits de mer, de poulet ou végétariennes.
Ateliers animés par les associations 
Lacim ( animation thématique autour 
de l’Inde)
En présence de Circul’livre et la Société 
d’Histoire et de la vie à Aubervilliers.
LDimanche 10 mars, de 10 h à 14 h

ATELIER BIEN-ÊTRE 
Animé par le collectif à la salle  
de quartier Maladrerie-É.Dubois,  
1, allée Henri-Matisse. Tous les 
vendredis de 13 h 30 à 16 h. 

PERMANENCE JEU DE SOCIÉTÉ
L Soirée autour du jeu L’Albertivillarien 
à la salle de quartier du centre-ville, 
mardi 12 mars, à partir de 17 h 30.

MAISON POUR TOUS 
HENRI-ROSER
L38, rue Gaëtan Lamy  
Tél. : 01.41.61.07.07 
E-mail : centre.roser@mairie-
aubervilliers.fr

SORTIE EN FAMILLE  
« FÊTE DE L’OURS» 
LMercredi 20 février, de 9 h à 12 h  
à la conciergerie – 2 € par famille  
(20 places)

Atelier bien-être « soi de soi » 
LMardi 26 février, de 14 h à 16 h – 
gratuit sur inscription

SOIRÉE JEUX EN FAMILLE
Apportez un plat salé ou sucré  
pour notre repas partagé.
LJeudi 28 février de 17 h à 19 h

ATELIER DE PRÉPARATION  
DU « CARNAVAL DE L’EAU » 
avec l’association Landykadi 
LJeudi 6 et vendredi 7 mars, de 14 h  
à 17 h 

CARNAVAL DE L’EAU 
Organisé par l’association LandyKadi
LSamedi 16 mars, à 14 h – rendez-vous 
à 14 h sur Landy(is)Land à l’angle des 
rues des Fillettes et du Landy. Attention, 
les places sont limitées.

MAISON POUR TOUS 
BERTY-ALBRECHT
L 44-46, rue Danielle Casanova 
Tél. : 01.48.11 10.85 
E-mail : centresocialnord@mairie-
aubervilliers.fr
 
INFORMATION COLLECTIVE 
« DISPOSITIF D’ACCÈS AUX 
DROITS POUR LA SANTÉ »
LMardi 19 février 2019 de 14 h  
à 15 h 30 – gratuit sur inscription

SOIRÉE JEUX EN FAMILLE 
Apportez un plat salé ou sucré  
pour notre repas partagé.
LLundi 25 février, de 18 h  
à 20 h 30

CYCLE DE DANSE PARENTS-
ENFANTS 
dans le cadre des rencontres 
chorégraphiques 
LDu lundi 25 au jeudi 28 février,  
de 10 h à 12 h. 5 € par personne.  
Attention, les places sont limitées.

STAGE EXPRESSION CORPORELLE
( animé par les rencontres 
chorégraphiques) enfants/parents  
LDu lundi 25 au jeudi 28 février  
de 10 h à 12 h ; 2 €/famille

STAGE «STOP MOTION» 
Animation en volume (atelier manuel) 
enfants/parents 
LDu mardi 5 au vendredi 8 mars  
de 9h30 à midi ; 2 €/famille

VISITE DU MUSÉE BEAUBOURG 
Sortie enfants/parents
L Vendredi 8 mars ; 2 €/famille
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PROTESTATIONS Déjà, à la veille de la 
Révolution française, nos habitant·e·s n’hé-
sitaient pas à revendiquer. Dans un cahier 
de doléances, ils se plaignaient notamment 
du taux excessif des impôts, qu’il s’agisse 
de la « taille » ou de la « taxe des boues » 
dont ils demanderont l’abolition. 

Jadis, en 1789, Aubervilliers était un terroir 
composé de 1 600 arpents [ancienne mesure, 
environ 115 km, NDLR] dont les deux tiers 
étaient cultivés en «  gros légumes ». Ce ter-
roir servait à l’approvisionnement de Paris. 
Le tiers restant se divisait entre les « près » 
et les « grains ». Le 14 avril 1789, alors que 
se préparent les États généraux, les 
habitant·e·s de la paroisse des Vertus sont 
invité·e·s, comme celles et ceux, plus lar-
gement, de la Plaine Saint-Denis, à consigner 
dans un cahier de doléances tout ce qui, 
dans leur vie quotidienne, doit changer. 
Quel avenir voyaient-elles·ils pour leur 
paroisse, pour leur banlieue et pour le pays 
tout entier ? Tout ceci, il va sans dire, n’est 
pas sans nous faire penser à ce que nous 
vivons actuellement autour de l’organisa-
tion du grand débat national. Mais compa-
raison n’est pas raison !

UN DÉCALAGE ÉNORME
Il demeure que ces cahiers expriment 

toute la révolte, enfin éclatée, de masses 
demeurées silencieuses. « La parole prise 
par le peuple en 1789 le projette au-devant 
de la scène nationale. Ces cahiers sont par ce 
seul fait révolutionnaires », comme le pré-
cisait en 1989, le président du Conseil 
général de la Seine-Saint-Denis, Georges 
Valbon, dans l’introduction d’un fascicule 
du Conseil général qui réunissait 34 des 
36 cahiers des paroisses de notre actuel 
département. Et il ajoutait : « Leur lecture 
est passionnante par tout ce qu’elle exprime 
de souffrances et de revendications des petites 
gens, par le décalage énorme qu’on y perçoit 
entre la base du tiers état et les élites bour-
geoises montantes qui la représentent en se 

substituant à elle aux États généraux. » 
Qu’est-ce, à dire vrai, qu’un cahier de 
doléances ? Une sorte d’inventaire métho-
dique dans lequel s’exprimaient toutes les 
plaintes des  communautés de paroisses. 

Ces cahiers étaient ensuite envoyés à l’as-
semblée de la prévôté (composée des délé-
gués des paroisses) et au Châtelet, à Paris. 
Là, des élus des paroisses fondaient leurs 
propres cahiers. La noblesse et le clergé en 
faisaient autant de leur côté. Ces pages 
étaient bien entendu destinées au roi.

Évidemment, partout on demande la fin 
des privilèges et des impôts multiples, in-
justes, directs ou indirects, royaux ou sei-
gneuriaux. On les confond d’ailleurs. 

L’impôt royal, c’est la « taille ». C’est un 
impôt dit « de répartition » mais mal réparti 
entre les provinces et qui pèse principale-
ment sur les non-nobles. Les Albertivil-
larien·ne·s ne vont pas s’y tromper qui, 
dans leur cahier de doléances, vont arguer 
d’un « excès de la taille » : « La taille sur les 
terres est poussée dans cette paroisse à un 
taux excessif. Les habitants se sont plaints 
souvent de ces impositions forcées, sans avoir 
pu, jusqu’ici, obtenir de modération. » 

LA TAXE DES BOUES
Mais une taxe plus intolérable encore 

leur est imposée, c’est celle dite « des 
boues » : « C’est une chose connue que toutes 
les maisons de Paris sont assujetties à une 
taxe, dont le produit est employé à l’enlèvement 
des boues, et à procurer la netteté des rues de 
la capitale. Ces boues sont portées à l’extrémité 
des faubourgs et jetées dans des cloaques. Les 
paroisses de la banlieue, du nombre desquelles 
est Aubervilliers, sont tenues, d’ancienneté, 
à venir prendre ces boues dans ces cloaques 
et à les répandre sur leurs terres. Cette charge 
leur a paru lourde de tout temps, en ce qu’elle 
occasionne fréquemment, surtout en hiver, 
des maladies d’hommes. (…) Néanmoins, les 
habitants, assujettis à cette dure nécessité, 
ont trouvé moyen, par leur industrie, de se la 
rendre moins fâcheuse et même supportable. 
Ils font, sur leurs terres, des tas de ces boues, 
qui, après avoir reposé et fermenté, deviennent 
un bon engrais. Cet avantage ne méritait d’être 
considéré que comme une compensation de 
leur travail. (…) Mais la finance, toujours 
active et souvent cruelle dans ses spéculations, 
a médité et entrepris, depuis quelques années, 
d’en faire la base d’un impôt si excessif  qu’il 
égale, à lui seul, la taille ». Chou pour chou, 
chaque action n’a pas son mérite justement 
récompensé !   MAYA KACI

Remontrances, plaintes et doléances des Albertivillarien.ne.s à la veille  
des États généraux de 1789.

« Chou pour chou, Aubervilliers  
vaut bien Paris »

1LTROC  Un marchand 
de choux rencontrant  
un mercier. Autour, d’autres 
proverbes du XVIIe siècle. Grav. 
de J. Lagniet (1657-1663).

Partout  
on demande la fin 

des privilèges.
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